REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 15 NOVEMBRE 2005

L’an deux mil cinq, le mardi quinze novembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Me ABEL Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, BENSON, BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et. RENAULT.

Absents excusés  

M. Dominique TURPIN qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                  Me .M. VOINIER qui avait donné pouvoir à Mme A. ABEL                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Georges MAILLE
Une rectification, du C.R du Conseil Municipal précédent, est demandée par Monsieur Benson au sujet la subvention attribuée au Collège de la Mauldre, pour l’achat de récompenses aux participants du cross annuel. 

La subvention a été versée ultérieurement à la manifestation, mais vu, le délai il était difficile de procéder autrement. Cela n’a d’ailleurs pas été un cas unique. 

Donc, pour les années suivantes la commune versera la subvention après le vote du budget comme pour les autres.

Hormis cette observation, le compte rendu est approuvé dans son ensemble.

INFORMATIONS

Enquête publique du P.P.R.I. (Plan de Prévention des Risques d’Inondation)

Monsieur le Préfet des Yvelines informe :

Comme suite à la décision du Commissaire Enquêteur, l’enquête publique relative au P.P.R.I. Mauldre qui devait se terminer le 10 novembre prochain est prolongée jusqu’au 17 novembre. L’affichage afférent a été effectué à Nézel en temps et lieus opportuns.

M le Maire rencontrera le Commissaire Enquêteur le jeudi 17 novembre à Maule.

Communauté de Communes Seine Mauldre

Encaissement des amendes forfaitaires :

M.le Préfet des Yvelines a dressé un arrêté daté du 07 novembre 2005 instituant pour la C.C.S.M., une régie de recettes de l’Etat pour l’encaissement des amendes forfaitaires et des consignations émises par la Police Intercommunale.

Monsieur le Garde Champêtre de Nézel, faisant partie intégrante de cette police est intéressé par ces nouvelles dispositions.

Convention de coordination entre la commune de Nézel et les forces de sécurité de l’Etat :

M. Gilbert LAIR, Maire de Nézel, agissant au nom et pour le compte de la Commune, a signé avec M. Bernard Niquet, Préfet du Département des Yvelines, après avis du Procureur de la République, près du Tribunal de Grande Instance de Versailles, une convention de coordination :

Il est convenu ce qui suit : 

La Police Intercommunale et les Forces de Sécurité de l’Etat ont vocation, dans le respect de leurs compétences propres, à intervenir, sur la totalité du territoire de Nézel ;

En aucun cas, il ne peut être confié à cette Police des missions de maintien de l’ordre.

La présente convention, établie conformément aux dispositions de l’Article L.2212-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, précise la nature et les lieux des interventions des agents, coordonnées avec celles des forces de sécurité de l’Etat.

Pour l’application de la présente convention, les forces de sécurité de l’Etat sont désignées comme étant la Gendarmerie Nationale de la Brigade de Maule

Le responsable des forces de sécurité de l’Etat est Monsieur le Capitaine, commandant la Compagnie de Gendarmerie Nationale de Mantes La Jolie.

Mesures de surveillance particulières :

En raison des évènements récents de graves perturbations urbaines, la Police Intercommunale a mis en place des mesures de surveillance particulières en soirée, jusqu’à au moins deux heures du matin. Deux véhicules équipés, assuraient ces patrouilles.

Information sur la bronchiolite :

La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales a mis à la disposition des administrés des dépliants d’information sur la bronchiolite destinés aux parents et à l’entourage des nourrissons et des jeunes enfants. Ce dépliant fait le point sur la maladie, les modes de transmission, ainsi que sur les précautions et la conduite à tenir lorsqu’un nourrisson est malade.

Assemblée Générale de la Caisse des Ecoles :

Elle déroulée le 21 octobre 2005, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint, chargé des Affaires Scolaires.

Ont été présentés les bilans moral et financier. Les membres du Bureau ont été reconduits à l’unanimité, excepté une démission.

De nouveaux membres ont rejoint l’équipe.

Le calendrier des manifestations a été communiqué :

Le loto le 28/01/2006

Le carnaval, le 01/04/2006, avec pour thème : Jules Verne, 

Et la kermesse est fixée le 24 juin 2006

Les après midi « jeux de Société », sont reconduits.

ORDRE DU JOUR.

Classement des voies et sentes dans le Domaine Communal

Pose d’une échelle limnimétrique à Nézel par le COBAHMA

Renégociation du Contrat Groupe d’Assurance Statutaire du C.I.G.

Mise à disposition des biens de la Commune de Nézel à la C.C.S.M.

Approbation du rapport de la Commission Locale du Transfert de charge de la C.C.S.M.

Définition du zonage de l’Assainissement Collectif et Non Collectif

Modification de la délibération sollicitant la notification de la subvention du programme 2003-2004-2005, d’aide aux communes en matière de voirie et de ses dépendances.

Modification de la délibération sollicitant du Département et de la Région, des subventions accordées dans le cadre d’un contrat rural.

Questions diverses.

Classement des voies et sentes dans le Domaine Communal :

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait remis aux Conseillers Municipaux, lors de la séance du premier septembre 2005, une liste répertoriant l’ensemble des voies du territoire nézellois.

Un nouveau tableau a été établi, après correction suite aux observations de plusieurs conseillers et de Monsieur le Garde Champêtre de Nézel.

C’est ce tableau qui sera le document de référence pour dresser l’arrêté concernant les voies privées à classer dans le domaine communal.

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations.

Aucune observation concernant  directement le classement dans le domaine communal n’a été formulée.

Cependant trois rectifications sont à apporter sur la liste :

1) Voie privée : Allée du Verger au lieu d’Impasse du Verger.

2) L’Impasse qui part de la Rue Saint Blaise et qui dessert la parcelle 1097 a été omise dans le répertoire (nom à préciser).

3) Une emprise latérale, à la droite de la Ruelle du Grand Colombier lorsque l’on va vers La Falaise, est à prendre en compte dans le répertoire.

Le Conseil Municipal est invité à délibérer afin de demander l’ouverture d’une enquête publique :

· Pour le classement en voies communales des Chemins et Sentes ci-après :

1. Impasse des Corvées.

2. Sente des jardins de la Mauldre

3. Impasse de la Nourrée

4. Rue du vieux pont

5. Impasse de la Mauldre

6. Impasse des peupliers

7. C.R. N°4 Chemin de la Paquière, sur 100 mètres.

8. C.R. N° 20 Chemin des Belles Vues sur 180 mètres

9. Rue de la Terrianne 

10. Impasse Corot

11. Impasse des Belles Vues

12. Ruelle des Moulinets

13. Rue des Cottages

14. Sente de la passerelle

15. C.R.N°30 Ruelle de la petite sente

16. C.R.N°01 Chemin des Hamards sur 550 mètres

17. C.R.N°12 Chemin des Galigots sur 100 mètres

· Pour le déclassement partiel d’une sente: 

C.R.15 Sente des Gertris.

· Pour une prise en compte complémentaire

La Route de Montgardé est reclassée en C.V.N°05 sur sa totalité. La partie nommée C.R.N°32 est supprimée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

· donne son accord à l’unanimité pour l’ouverture d’une enquête publique concernant les opérations ci-dessus.

· Charge Monsieur le Maire de dresser l’arrêté afférent et traiter tout point de ce dossier.

Pose d’une échelle limnimétrique à Nézel par le COBAHMA 

(COmité du BAssin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents)

La candidature du Bassin versant de la Mauldre a été retenue dans le cadre de l’appel à projet d’inondation dit « appel à projet Bachelot »

Un programme d’action de prévention des inondations a été élaboré, concernant :

· La maîtrise des inondations (zones d’expansion de crue)

· L’information des populations 

A cet effet, des échelles limnimétriques ont été mises en place sur La Mauldre.

Une échelle a été installée dans notre secteur, au niveau du pont situé en aval de l’ancienne usine Bostick Findley.

L’objectif de cette mise en œuvre est l’information du public, des niveaux atteints par les eaux de la Mauldre et de ses affluents en période de crue et d’étiage.

Le COBAHMA prend en charge les modalités financières et techniques et propose que l’échelle soit rétrocédée aux communes concernées.

D’autre part, afin de pouvoir exploiter au mieux ces échelles, et dans le but de constituer une mémoire de crue, il nous demande de désigner un référent, qui serait chargé de la lecture de l’échelle lors des périodes pluvieuses ou de sécheresse.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· Accepte à l’unanimité la proposition du COBAHMA et désigne comme référent, Monsieur le Garde Champêtre de Nézel.

Monsieur Maillé fait remarquer que l’endroit où se situe l’échelle est certainement sur le territoire de La Falaise. (à vérifier).

Si c’était le cas, la rétrocession ne nous concernerait pas.

Renégociation du Contrat Groupe d’Assurance Statutaire du C.I.G. :

(Centre Interdépartemental de Gestion du Personnel des Collectivités Territoriales de la Grande Couronne de la Région Parisienne)

Le Contrat Groupe regroupe aujourd’hui plus de 425 collectivités. Il est conclu pour une durée de trois ans et arrivera à échéance le 31 décembre 2006. Le C.I.G. a entamé la procédure de renégociation de son contrat, selon les règles du Code des Marchés Publics.

La Commune de Nézel soumise à l’obligation de mise en concurrence de ses contrats d’assurance, peut se rallier à la mise en concurrence effectuée par le C.IG.

la mission alors confiée au C.I ;G. doit être officialisée par une délibération permettant à la Commune d’éviter de conduire sa propre consultation d’assurance.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Assurances,

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984, et notamment son article 26 alinéa 2,

Vu le décret N°86-52, du 14 mars 1986, pris pour l’application de l’article 26 alinéa 2 de la loi N°84-53 du 26 janvier 1984, et relatif aux contrats d’assurance souscrits pour les Centres de Gestion, pour le compte des Collectivités Locales et Etablissements Territoriaux,

Vu le Code des Marchés Publics, et notamment l’article 35 .I alinéa 2 autorisant le recours à la procédure de marché négocié après publicité et mise en concurrence, lorsque les spécifications du marché ne peuvent être établies avec une précision suffisante, pour permettre le recours à l’appel d’offres.

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance statutaire

Considérant que la passation de ce contrat doit être soumis au Code des Marchés Publics,

Vu la délibération du Conseil d’Administration du C.I.G. en date du 10/10/2005, approuvant le renouvellement du Contrat Groupe selon la procédure négociée,

Vu l’exposé du Maire

Vu les documents transmis (courriers et calendrier prévisionnel)

· Décide de se joindre à la procédure de renégociation du Contrat Groupe d’Assurance que le C.I.G. va engager début 2006, conformément à l’article 26 de la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984.

· Prend acte que les taux de cotisation lui seront soumis préalablement, afin qu’il puisse prendre ou non, la décision d’adhérer au Contrat Groupe d’Assurance souscrit par le C.I.G., à compter du 1ier janvier 2007.

Mise à disposition des biens de la Commune de Nézel à la C.C.S.M. :

Le Conseil Municipal,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu la loi N°99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la loi N°2004-809 du 13 Août 2004 relative aux responsabilités locales,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211 et suivants, L.1321 et suivants,

Vu les statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre, approuvés par l’arrêté préfectoral N°2004/52/DAD en date du 07 décembre 2004, portant création de la Communauté de Communes Seine Mauldre,

Vu la délibération N°05-36 du Conseil Communautaire en date du 1ier juin 2005, portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre,

Considérant que le transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la Collectivité bénéficiaire, des biens meubles et immeubles utilisés à la date de ce transfert, pour l’exercice de cette compétence.

Considérant que la mise à disposition est constatée par un procès-verbal  établi contradictoirement entre les représentants de la Collectivité, antérieurement compétente et de la Collectivité bénéficiaire.

Considérant que le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l’état des biens et l’évaluation de la remise en état de ceux-ci.

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité

· D’autoriser Monsieur le Maire de Nézel à signer les procès-verbaux contradictoires de mise à dispositions des biens, annexés à la présente délibération.

Approbation du rapport de la Commission Locale du Transfert de charge de la C.C.S.M. :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

Vu la loi N°99-586 du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la loi N°2004-809 du 13 Août 2004 relative aux responsabilités locales,

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l’arrêté préfectoral N°2004/52/DAD en date du 07 décembre 2004, portant création de la Communauté de Communes Seine Mauldre,

Vu la délibération N°05-36 du Conseil Communautaire en date du 1ier juin 2005, portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre, 

Considérant que la Communauté de Communes Seine Mauldre est constituée sous le régime fiscal spécialisé de la TPU (taxe professionnelle unique), en application de la délibération N°04-06 du Conseil Communautaire en date du 20 décembre 2004. Le choix du régime fiscal de la taxe professionnelle unique implique la création d’une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C –IV du Code Général des Impôts 

Considérant que cette commission est chargée d’évaluer le coût net des charges transférées par la Communauté de Communes Seine Mauldre. Ce coût net rapproché du produit de la taxe professionnelle unique perçu par les communes en 2004, permet d’obtenir le montant de l’attribution de compensation revenant à chaque commune membre.

En ce qui concerne Nézel 

La T.P.U. est de 




20 412,00 euros

Le montant des charges transférées est de 

10 776,15 euros

L’attribution de compensation est de 

  9 635,85 euros

Considérant que la Commission Locale d’Evaluation des charges  rend ses conclusions l’année d’adoption de la T.P.U. et lors de chaque transfert de charges ultérieur.

Elle dispose d’un an à compter de l’application de la Taxe Professionnelle Unique pour rendre son rapport définitif

Considérant que l’évaluation des charges est déterminée à la date de leur transfert par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des Conseils Municipaux des communes membres qui doivent se prononcer dans les conditions de majorité qualifiée :

2/3 au moins des Conseils Municipaux représentant plus de la moitié de la population totale des communes membres

Ou la moitié au moins des conseil Municipaux représentant les 2/3 de la population totale des communes membres.

· Approuve à l’unanimité les conclusions de la Commission locale d’évaluation du transfert des charges

· Prend acte du montant de l’attribution de compensation reversé à la commune.
Définition du zonage de l’Assainissement Collectif et Non Collectif :

Monsieur Maillé rappelle 

Le raccordement au réseau d’assainissement collectif est obligatoire.

Dans le cas contraire, l’assainissement autonome est préconisé.

La loi nous oblige à déterminer avant le 31 décembre 2005 le zonage de l’assainissement collectif et non collectif, sur le territoire de Nézel.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du  1er septembre 2005, créant un SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif), et la décision à la même date de déléguer ce service au S.I.A. de Nézel La Falaise.

Considérant la liste des usagers de l’eau, assujettis à la taxe d’assainissement,

Considérant la liste des usagers de l’eau raccordables et non encore raccordés,

Considérant la liste des usagers de l’eau non raccordables,

· Décide à l’unanimité de définir le zone de l’assainissement non collectif comme suit :

· Chemin des Belles vues : voie non desservie par l’assainissement collectif et dont la majeure partie est en zone non constructible.

· Entrée Sud de Nézel : secteur non desservi par l’assainissement collectif et qui se trouve en zone non constructible.

· Chemin de la Paquière inclus dans le projet du futur P.L.U. pour lequel certains terrains ne seront pas raccordables au futur réseau collectif, et sous condition de superficie de terrain (1000m²)

· Rue de la Terrianne,   pour la parcelle N°          pour les mêmes raisons.

· Chemin des Hamards, pour la parcelle N°         pour les mêmes raisons.

Tous les autres assainissements autonomes feront l’objet d’un raccordement au réseau collectif, pour se mettre en conformité. Le S.I.A. fera en sorte que le réseau passe à proximité de ces propriétés.

· Charge Monsieur le Maire de lancer l’enquête publique.

· Dit que les documents afférents seront annexés au prochain P.L.U.

Modification de la délibération sollicitant la notification de la subvention du programme 2003-2004-2005, d’aide aux communes en matière de voirie et de ses dépendances :

Le Conseil Municipal, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu la délibération du Conseil Municipal, en date du seize décembre 2004,

Après en avoir délibéré,

· Décide à l’unanimité se solliciter du Conseil  Général, une subvention au titre du programme départemental 2003/2004/2005 d’Aide aux Communes en matière de Voirie et ses Dépendances ,

La subvention s’élèvera à 64 260 euros hors taxes, soit 70% du montant des travaux subventionnables de 91 800 euros hors taxes.

· S’engage à utiliser cette subvention, sous son entière responsabilité, sur les voiries communales ou départementales pour réaliser les travaux  figurant sur les fiches d’identification annexés à la présente délibération, et conformes à l’objet du programme.

· S’engage à financer la part de travaux restant à sa charge.

Modification de la délibération sollicitant du Département et de la Région, des subventions accordées dans le cadre d’un contrat rural :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la séance du 17 avril 2003, il avait été décidé de mettre en œuvre la préparation d’un dossier de demande de contrat rural associant la commune, le Département des Yvelines et la Région d’Ile de France 

Il rappelle que les opérations peuvent être subventionnées à hauteur de 35% par le Département et de 45% par la Région.

Il présente ensuite le dossier préparé et invite le Conseil Municipal à l’examiner,

Le Conseil Municipal,

Vu le règlement des Contrats Ruraux, adopté respectivement par délibérations de la Commission permanente du Conseil Régional d’Ile de France, le 21 Novembre 1996, et du Conseil Général des Yvelines, le 28 février 1997 et les modifications adoptées le 22 mars 2002 et le 24 octobre 2003, par le Conseil Général des Yvelines ainsi que le 13 Décembre 2001 et le 26 juin 2003 par le Conseil Régional d’Ile de France.

Vu les pièces du dossier de demande de Contrat Rural

Après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Arrête le programme définitif du Contrat Rural et le montant des dépenses par opération, le plan de financement et l’échéancier de réalisation figurant au tableau annexé à la présente délibération

Sollicite du Département et de la Région, les subventions fixées par les délibérations des deux Assemblées sus- visées

S’engage à 

· Assurer le financement correspondant 

· Ne pas recevoir plus de 80% de subventions

· Ne pas commencer les travaux avant l’approbation du Contrat par le Conseil Général et par la Commission Permanente du Conseil Régional et à les réaliser selon l’échéancier prévu au tableau précité.

· Prendre en charge les dépenses du fonctionnement et d’entretien liées à la mise en œuvre du Contrat,

· Maintenir la destination des équipements subventionnés pendant au moins dix ans.

Questions diverses.

Etude acoustique concernant les salles mises à la disposition du public :

Monsieur le Maire informe que la loi nous impose de maîtriser les nuisances sonores dans les salles recevant du Public.

Les prescriptions réglementaires applicables aux établissements ou locaux recevant du public et diffusant à titre habituel (soit au moins dix fois par an environ) de la musique amplifiée, sont fixées par le décret N° 98-1143 complété par son arrêté d’application du 15 décembre 1998.

Ces prescriptions visent à préserver le public et l’environnement en imposant :

· Une limitation du niveau de pression acoustique à l’intérieur de l’établissement

· Le respect de valeurs maximales d’émergence sonore au niveau des habitations riveraines.

Les dispositions du décret susvisé s’appliquent (article 7) aux établissements ou locaux nouveaux, dès la parution des arrêtés prévus à l’article 4, soit à compter du 15 décembre 1998, et pour ceux existants, dans un délai d’un an à compter de cette même date.

Ayant été relancé par Monsieur de Monsieur le Préfet, Monsieur le Maire a fait procéder à une étude acoustique de la Salle des Fêtes et de la Salle Polyvalente, en regard de ces dispositions concernant la protection du public et l’impact sur le voisinage :

Il présente ce document au Conseil Municipal :

· Pour la Salle des Fêtes des travaux d’insonorisation sont indispensables au niveau des portes et des fenêtres. Il faudra prévoir également la mise en place d’un limiteur dont les réglages seraient vérifiés après travaux. L’investissement total à prévoir est d’environ 30 000,00 euros.

· En ce qui concerne la salle polyvalente, elle peut être utilisée aujourd’hui, en limitant le niveau sonore intérieur. On prévoira donc la mise en place d’un limiteur de pression acoustique fonctionnant par avertissement puis coupure de l’alimentation des prises de courant de la salle susceptibles d’alimenter les installations de sonorisation. Il permettra la limitation du niveau sonore par bandes de fréquences.

Le coût est d’environ 5000 euros pour le limiteur fourni, posé hors incidences lourdes éventuelles sur le tableau électrique.

Le Conseil Municipal 

Considérant les coûts annoncés, 

· demande à Monsieur le Maire de solliciter d’autres devis et d’envisager d’autres solutions.
Demande de branchement électrique d’un terrain en zone NC :

Monsieur le Maire a été saisi d’une nouvelle demande de branchement électrique de la part de résidents dont la propriété se situe en zone NC (Non Constructible)

La demande concerne la pose d’un compteur « chantier » ou « forain ».

Il informe que sur ce terrain, se trouve déjà une construction entachée d’illégalité ainsi qu’une clôture, faisant l’objet d’une injonction de démolition.

Le pétitionnaire a informé Monsieur le Maire que s’il opposait un refus il entamerait une procédure d’urgence par voie de référé.

Pourtant Monsieur le Maire reste sur ses précédentes positions et n’accordera pas d’autorisation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité cette décision.

Remboursement de deux sinistres et réemploi :

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu deux remboursements de sinistres de notre assureur GROUPAMA :

1. Un de 2004,50 euros concernant la détérioration de chaussée et dépendances Route de Montgardé.

2. Un de 379.34 euros pour un bris de glace à la Salle Polyvalente.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

· Accepte à l’unanimité ces remboursements,

· Dit que les sommes correspondantes ont été employées à la réparation des préjudices.

SCI AUBER 1 :

Monsieur le Maire signale qu’il s’agit de la Société qui réaménage la ferme à l’entrée Nord du Village.

Nous sommes propriétaires de la pointe du terrain (parcelle A159) et dans notre projet de P.L.U., nous avons mis en « RESERVE D’EQUIPEMENT » la parcelle cadastrée A158 appartenant à la SCI AUBER 1 et qui jouxte la notre.

La SCI AUBER 1 ayant pris connaissance du projet de P.L.U, nous propose de réaliser sur notre terrain, quatre places de parkings numérotées sur le plan, 9-10-11- et 12, et de réserver sur leur terrain, quatre places destinées à la Commune.

       .

Les travaux réalisés seraient à la charge de la SCI AUBER 1 :

· Démolition du mur pour accès aux places 9 à16

· Réalisation d’un enrobé sur les parkings

· Marquage des emplacements de places de parking

Des espaces verts dont l’entretien incomberait à la Commune, seraient créés autour de ces emplacements.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité 

· Donne un avis favorable à ce projet,

· Autorise Monsieur le Maire à le concrétiser avec la SCI AUBER 1

· A signer toute convention ou acte notarial,

· Et en tous points faire le nécessaire dans cette affaire.

TOUR DE TABLE

Mademoiselle Béchet informe :

1. Une exposition de cartes postales sur Maule et ses environs est organisée par l’A.C.I.M.E., à Maule. Des affiches ont été mises en place  à Nézel. Elle invite ses Collègues à s’y rendre.

2. Une réunion est organisée  le 25 novembre 2005 par une Association de Défense de l’Environnement, concernant le projet de déviation de la Route Départementale 191.Un nouveau tracé serait proposé. Elle souhaite que des élus de Nézel soient présents à cette réunion. Monsieur le Maire fait remarquer qu’il n’a pas reçu d’invitation personnelle, mais qu’à la demande de Monsieur Demaison, il y assisterait en compagnie de Monsieur Maillé.

3. Le bulletin d’information de janvier 2006 est en préparation. Les Associations seront relancées par courrier pour remettre leur article, si elles désirent en voir paraître un, avant le 10 décembre 2005.

Agence Postale :

Monsieur le Maire informe que le contrat de transfert du Bureau de Poste à la Mairie sera signé officiellement le 06 décembre 2005 à 17h30, en mairie.

Il demande aux Conseillers Municipaux qui le pourront, de bien vouloir y assister.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et trente minutes.








Gilbert LAIR
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